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478 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [24 juin 1791.] 

royaume ; le certificat sera expédié par la muni¬ cipalité du lieu du domicile, visé par le direc¬ toire du district. 

« Et dans le cas où il serait question d’un fonctionnaire public, le certificat, qui sera joint à sa procuration, justifiera qu’il est actuelle¬ ment à son poste. Dans tous les cas, et avant de faire aucun payement, le trésorier chargé de l’acquitter se fera représenter la quittance du payement fait par la partie prenante, tant de ses impositions pour l’année 1790 et les années an¬ térieures, que des deux premiers tiers de sa contribution patriotique, ou déclaration qu’il n’a pas été dans le cas d’en faire : si la partie prenante n’avait pas encore acquitté ses imposi¬ tions ou sa contribution patriotique, il lui sera libre d’en offrir la compensation avec ce qui lui est dû ; auquel effet ladite partie ou son fondé de procuration rapporteront le bordereau certi¬ fié par le directoire du district, de ce dont ils seront débiteurs, soit pour impositions, soit pour contribution patriotique. « L’Assemblée déclare ne pas comprendre dans les dispositions du présent décret, la solde des troupes suivant les revues des commissaires, les sommes dues aux ambassadeurs étrangers, créanciers ou pensionnaires de l’Etat. » (Ce décret est mis aux voix et adopté.) 

M. de Rochambeau, accompagné de ses aides de camp, est introduit à la barre. 

M. le Président. M. de Rochambeau, officier 
général employé, et qui se dispose à partir sur-le-champ pour prendre le commandement des 
troupes qui sont sur les frontières du nord, a demandé à être admis dans l’Assemblée dont il 
vient prendre les ordres. 

M. de Rochambeau. Au moment de partir 
pour le commandement dont je suis chargé, je 

viens prendre les ordres de l’Assemblée natio¬ nale ; j’attends les dernières instructions que le comité militaire prépare, d’après lesquelles le ministre m’expédiera celles qui seront nécessai¬ 

res, d’après l’étendue de confiance que l’Assem¬ blée veut bien m’accorder. ( Applaudissements .) 

A gauche : Carte blanche. 

M. le Président. L’Assemblée se rappelle avec trop de plaisir l’intérêt qu’elle a éprouvé, lorsqu’elle a entendu prononcer par vous le serment d’être fidèle à la nation et à la loi, pour ne pas voir votre départ avec confiance, et pour n’en pas retirer le plus favorable augure ; elle vous invite à prendre les ordres du ministre. 

A gauche : Pleins pouvoirs 1 
M. de Rochambeau se retire au milieu des 

applaudissements. 

M. Emmery. Voici la rédaction de mon pro¬ jet de décret. « L’Assemblée nationale décrète que la libre 

circulation des personnes et des choses dans l’in¬ 
térieur du royaume et la marche des courriers 
et voyageurs ne pourront être arrêtées ni sus¬ pendues, mais devront être protégées par tous les corps administratifs et municipaux, ainsi que 

par la gendarmerie et les gardes nationales ; que néanmoins, dans les 5 lieues de la frontière, les 

corps administratifs et municipaux surveilleront exactement, et feront vérifier la marche des cour¬ 

riers, voyageurs, et les transports d’effets, pour empêcher qu’il n’en passe à l’étranger, jusqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné; sans que, sous aucun prétexte, il puisse être apporté aucun obstacle à l’exécution des transactions ordinaires du commerce. » 

Plusieurs membres demandent que les mois : 
« dans les 5 lieues de la frontière » soient rem¬ placés par ceux-ci « dans les 10 lieues... » 

M. Emmery. Les précautions outrées empê¬ chent et détruisent les précautions sages. Il est très important que les courriers arrivent partout à temps, et s’ils sont obligés de subir des véri¬ fications continuelles, nous devons concevoir les 

plus grandes inquiétudes. (Oui! oui!) (Le décret proposé par M. Emmery est mis aux 
voix et adopté sans changement.) 

Plusieurs membres : Le renvoi de la proposition de M. de Saint-Martin 1 

M. le Président. On demande le renvoi au 
comité de Constitution des différentes considé¬ 
rations présentés par M. de Saint-Martin relati¬ 
vement à une loi sur les émigrants. 

(Ce renvoi est mis aux voix et décrété.) 

M. le Président. Une députation du directoire de district de Clermont demande à être admise à 
la barre. (Oui! oui!) 

(La députation est introduite ; elle est accom¬ 
pagnée de M. Raumeuf, aide de camp comman¬ 
dant général de la garde nationale parisienne.) 

M. Raumeuf, aide de camp, s’exprime ainsi: 
« Monsieur le Président, 

« Chargé des ordres de l’Assemblée pour pren¬ dre des informations sur la route que le roi avait 

suivie, lorsqu’elle a été instruite de son départ, je m’empresse d’avoir l’honneur de lui rendre compte de ma conduite. J’ai pris, en sortant de Paris, la route de Meaux, où l’on disait le 

roi retenu; le roi n’y était pas. J’ai suivi la route 

de Châlons , où j’ai rencontré M. Bâillon, com¬ mandant de bataillon de Paris, et chargé des or¬ dres de M. de La Fayette, pour s’opposer à l’en¬ lèvement du roi; il avait été retenu pendant 

2 heures, pour l’arrestation de M. de Briges, mais il avait, à son arrivée, fait partir le maître de poste de Châlons pour courir après une voiture qu’il soupçonnait être celle du roi : c’est ce maître de poste de Châlons qui a averti celui de Sainte-Me-nehould, qui, ayant pris des traverses très courtes, a le premier fait reconnaître le roi à son ar¬ rivée à Yarennes. Je suis reparti de Châlons avec M. Bâillon, et nous sommes arrivés à Ya¬ 

rennes quelques heures après l’arrestation du 

roi. Nous avons été rendre compte à la muni¬ cipalité de l’objet de notre voyage, et nous nous sommes présentés avec elle chez le roi. Je lui ai communiqué le décret de l’Assemblée nationale, 

dont j’étais porteur; il m’a donné alors sa parole que son intention n’était pas de sortir du 

royaume (Murmures.); qu’il n’y avait jamais pensé , et qu’il allait à Montmédy ; mais que, d’après la connaissance qu’il avait du décret, il allait prendre la route de Paris ; il m’a assuré que pour ne compromettre personne, il n’avait mis personne dans le secret de son voyage. 
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« Le roi est parti de Varennes à 7 heures; je me suis trouvé retardé pour avoir des chevaux 
avec MM. de Damas et Ghoiseul; la municipalité 
était partie avec le roi pour l’accompagner jus¬ 

qu’à Clermont, et le peuple n’a pas voulu nous laisser partir avant sou retour : nous avons été retenus prisonniers à Varennes, et je n’ai quitté cette ville que mercredi matin, lorsque j’ai vu partir pour Verdun MM. de Damas et Ghoiseul, sous une escorte très forte de la garde nationale de cette ville, qui s’était rendue à Varennes au sujet de l’arrestation du roi. A quelques lieues de Varennes, j’ai trouvé, à Sainte-Meuehould, une nouvelle difüculté pour mon retour, sur une fausse alarme que des régiments étrangers s’é¬ taient répandus dans Varennes. J’ai été arrêté de nouveau comme venant de ce pays-là, et n’en ayant pas donné avis ; et c’est à MM. les administrateurs du district de Clermont, qui sont ici, et qui ont répondu de ma personne, que je dois d’être arrivé. « J’avais oublié, Monsieur le Président, de vous dire que M. de Ghoiseul, retenu avec moi, m’a dit qu’il avait reçu les ordres particuliers de M. de Bouillé pour se trouver à Varennes sans déta¬ chement. Quant à M. de Damas, il avait un ordre de M. de Bouillé de faire partir son régiment pour aller en garnison à Mouzon en passant par Sainte-Menehould et Glermont, de se soumettre aux ordres que lui donnerait sur sa route M. de Goglas, adjudant général, qui, dans cette affaire, paraît avoir eu la confiance de M. de Bouillé. » 

M. Martinet, administrateur du district , obtient la parole et dit : 

« Messieurs, 
« Nous sommes chargés, par le directoire du 

district de Glermont, de mettre sous les yeux de l’Assemblée les procès-verbaux et pièces relatives au voyage du roi. Ce ne peut être sans un vif sentiment de douleur que nous allons vous re¬ 

tracer [le complot affreux qu’avaient formé les ennemis de la patrie ; mais il est au moins pour nous quelque consolation : celle d’avoir rendu 

inutiles leurs coupables manœuvres, et celle d’a¬ voir été témoins du patriotisme de tous les ci¬ toyens, du respect des soldats pour la loi, et de ces traits de civisme qui, heureusement, ne vont plus devenir rares. 

« Pour ne point abuser des moments précieux de l’Assemblée, nous ne lui retracerons point des événements qui lui sont connus, et dont les 

circonstances affligeantes se trouvent détaillées dans le procès-verbal que le directoire a dressé, de tous les faits dont il a été témoin. Mais, Messieurs, nous ne pouvons passer sous silence le zèle infatigable des gardes nationales, le pa¬ 

triotisme des dragons du 13° 'régiment, dont un détachement se trouvait à Glermont, et qui, mal¬ gré les ordres de son commandant, a constam¬ 

ment refusé de marcher contre les citoyens, d’a¬ près les défenses qui leur en avaient été faites par le corps administratif et la municipalité. Nous 

vous retracerons la conduite sage, héroïque même, de M. Sauce, procureur de la commune de Va¬ 

rennes, qui ne répondit aux promesses les plus insidieuses, aux caresses mêmes, que par ce seul mot : Je dois beaucoup à mon roi, mais tout à ma 
patrie. ( Vifs applaudissements.) 

< Nous déposerons sur le bureau les procès-verbaux et pièces relatives à cette affaire. » 

M. le Président répond : 

« Lorsqu’une grande nation a connu la liberté, elle ne saurait craindre de s’en voir privée : des orages peuvent l’agiter et troubler la paix dont elle jouit, mais il n’est plus d’événements qui puissent lui rendre des chaînes. Ges chaînes sont 

brisées, et un fonctionnaire public, quelque im¬ portantes que soient ses fonctions, ne saurait, par l’oubli de ses devoirs, en relâcher les anneaux dispersés. 

« Vos soins ont, dans cette circonstance cri¬ tique, présenté une prudence et un zèle qui vous obtiendront la reconnaissance publique, dont l’Assemblée nationale vous offre en ce moment 

l’expression. Elle a écouté votre récit avec inté¬ 
rêt et vous invite à assister à sa séance. » ( Vifs applaudissemen ts.) 

M. Manchand, secrétaire de district, obtient la parole et dit : 

« La Providence veillait sûrement sur l’Empire français, lorsqu’un concours de circonstances heureuses nous ont permis de déjouer le noir com-plotqu’avaientformélesennemis du bien public; mais à peine sommes-nous sortis d’une première alarme et croyons-nous en avoir triomphé qu’au moment de partir pour vous apporter des pièces que nous mettons aujourd’hui sur le bureau, il 

nous en est survenu de nouvelles et plus ter¬ ribles encore. 

Voici, en effet, l'avis que la municipalité de Montfaucon nous a adressé dans la journée d’hier. 
« Une lettre nous annonce que les troupes ennemies paraissent en armes sur la Meuse et 

dirigent leur route vers Gomentroyes et Yillonnes, 
les deux villages du district de Montmédy les plus voisins des frontières. Aidez-nous à pourvoir 
à la sûreté des frontières et surtout envoyez-nous des munitions. 

« Ce 23 juin 1791. » 
<• Messieurs, aussitôt que l’on a remis cette 

nouvelle, l’alarme s’est répandue partout, et déjà 

elle était jusqu’à Ghâlons, lorsque nous sommes arrivés à deux heures. 11 est instant, Messieurs, même d’avoir des armes. Il n’y a pas de quoi armer un homme sur 20. Les gardes nationales se 

sont empressées, ont réuni leurs efforts pour sauver la patrie lorsqu’elle est menacée. 

« Je prie l’Assemblée de prendre cela en con¬ sidération, et surtout d’y faire passer des muni¬ tions dont on a éminemment besoin. J’ose attes¬ 
ter l’Assemblée et lui répondre des sentiments 
de tous les citoyens. N’eussent-ils que leurs bras, 

ils fondront sur les ennemis de la France qui sont les leurs personnellement. Oui, Messieurs, les ennemis de la patrie ont beau faire, jamais ils ne feront tomber l’édifice de la Constitution 

que vous nous avez donné, et le roi qui entre¬ 
prendrait de la détruire, régneront plutôt sur un désert que de faire obéir des hommes faits à tous égards pour être libres... « {Applaudissements pro¬ longés.) 

M. le Président. L’Assemblée nationale, qui ne perd de vue aucun des objets qui tiennent au salut de l’Empire, a déjà pris en considéra¬ tion les mesures que vous lui dites être néces¬ saires. Elle va renvoyer au comité militaire les nouvelles considérations que vous venez lui soumettre. 

M. de Menou. En admirant, ainsi que toute l’Assemblée, le courage et le patriotisme des ha¬ bitants des frontières, j’ai l’honneur de rendre 
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